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NIORT AGGLO VOUS ACCOMPAGNE

LES SOLUTIONS  
POUR TRIER  
MES BIODÉCHETS 

LES SOLUTIONS  
POUR TRIER  
MES BIODÉCHETS 

NOS DÉCHETS 

VONT NOUS 

ÉPATER

ET DANS LES JARDINS, 
PENSEZ À CES AUTRES 
SOLUTIONS

* Depuis le 1er janvier 2022,  
NiortAgglo vous encourage à broyer  

vos branchages et vous propose une aide  
à la location d’un broyeur, plafonnée  

à 100€ par foyer et par an.  
Il suffit de remplir le formulaire sur  

www.niortagglo.fr rubrique  
« Je valorise mes biodéchets ».

Le paillage est une technique simple qui consiste à 
disposer une couche de matières organiques (tontes 
de gazon, de broyat de végétaux, de feuilles mortes, 
de paille... ) aux pieds des plantes et arbustes de votre 
jardin ou de votre potager. 

Cette pratique permet de protéger et d’améliorer la 
croissance des végétaux tout en conservant la fraîcheur de 
la terre et en diminuant le développement des mauvaises 
herbes. Un jardin couvert d’un paillis sera toujours plus 
facile à entretenir. 

 Le mulching est une technique de tonte  
sans ramassage de l’herbe. 

La tondeuse mulcheuse coupe la partie haute de l'herbe 
en petits fragments qui se redéposent uniformément sur 
la pelouse, pour former un mulch ou paillis. De nombreuses 
tondeuses en sont aujourd’hui équipées.

 Le broyage est une étape essentielle dans la plupart  
des processus de valorisation.  

C’est un moyen efficace d’éviter des allers-retours en 
déchèterie. L’achat d’un broyeur individuel peut parfois 
suffire pour certains mais leur usage est tellement 
ponctuel qu’il peut être intéressant de regarder du côté 
des locations*. Le broyat peut servir au paillage, au 
compostage.

 0800 33 54 68



A CHAQUE SITUATION  
SA SOLUTION

LE LOMBRICOMPOSTAGE :

LE COMPOSTAGE PARTAGÉ :

LA COLLECTE EN PORTE À PORTE :
Adapté sur Niort et Chauray (communes 
urbaines), dans les rues accessibles et où les 
bacs peuvent être rentrés.
Niort Agglo fournit un bac vert et son bioseau  
sur simple demande : N° Vert 0800 33 54 68 ou 
service.dechet@agglo-niort.fr.

Adapté en maison individuelle, petit collectif 
(- de 8 logements) et petites structures  
disposant d’une salle de restauration.
Niort Agglo met à disposition gratuitement  
un composteur avec son bioseau. 
Inscription en ligne sur www.niortagglo.fr  
rubrique « Je valorise mes biodéchets ».

Un programme d’animations gratuites grand 
public pour compléter vos connaissances  
sur le « Jardin au Naturel ». 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL :
LES BIODÉCHETS C’EST QUOI ?

Les déchets de cuisine (épluchures,  
restes de repas non consommables)  

et les déchets de jardin  
(tonte, branchages, fleurs…) 

LES +

LES +

LES +

ET AUSSI

UN ENJEU 
AU QUOTIDIEN

J’HABITE EN : 

Maison individuelle

Appartement

•  Des coûts de traitement et de collecte en forte  
augmentation :  
épuisement des capacités d’enfouissement, forte 
augmentation de la Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes (TGAP), coûts des matières et des énergies 
qui s’envolent.

•  Encore 57 kg/hab./an de déchets alimentaires jetés 
dans les Ordures Ménagères et trop de déchets verts 
apportés en déchèteries (100 kg/hab/an).

•  La gestion de proximité des biodéchets est à la portée  
de chacun et permet de faire des économies, de créer  
du lien…

Au 1er janvier 2024, les collectivités devront apporter 
une solution à tous les usagers, plusieurs solutions 
et services s’offrent à vous

Adapté en appartement ou maison sans 
espace extérieur, sans collecte ni site de 
compostage collectif proche.
Niort Agglo fournit un lombricomposteur 
avec souche de vers au démarrage (30€).
Inscription à un atelier formatif pour s’équiper 
sur  www.niortagglo.fr rubrique  
« Je valorise mes biodéchets ».

Adapté en habitat collectif (+ de 8  
logements), centre-bourg, lotissement 
avec petit parcellaire, en mixité avec  
des petites entreprises ou associations 
(prise de repas sur place).

Niort Agglo vous accompagne :
•  mise à disposition des composteurs,  

bioseaux, supports de communication.
•  Formation des référents de site  

(2 à 5 personnes par site).
•  Accompagnement dans le suivi technique 

et la communication.
Formulaire sur  www.niortagglo.fr  
rubrique « Je valorise mes biodéchets ».


